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CHU de Saint-Etienne – Décision n° 2024- 113 

 

 

Décision n°2024- 113 

 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA DIRECTION COMMUNE ENTRE 

LE CHU DE SAINT-ETIENNE ET LE CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

 

• VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-5 ; 
• VU la Convention de direction commune entre le CHU de Saint-Etienne et le Centre Hospitalier de Roanne ;  
• VU le décret du 25 janvier 2021 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Olivier 

BOSSARD, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général au sein de la direction commune du CHU de 
Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ;  

• VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Michaël 
BATTESTI, directeur d’hôpital, en qualité de Directeur Général Adjoint au sein de la direction commune du 

CHU de Saint-Etienne et du Centre Hospitalier de Roanne ; 
• VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant nomination de Monsieur 

Philippe ORLIAC, directeur des soins en qualité de coordonnateur général des soins au sein de la direction 
commune ; 

• VU l’arrêté de Madame la Directrice générale du Centre National de Gestion portant nomination de Madame 
Nathalie GOUTEY, directrice des soins en qualité de coordonnatrice générale des soins au sein de la direction 

commune ; 
• Considérant l’organigramme commun de direction entre le CHU de Saint-Etienne et le Centre Hospitalier de 

Roanne ;  

 
 

DÉCIDE 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET 

 

La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur Olivier 

BOSSARD, Directeur Général du CHU de Saint-Etienne et du CH de Roanne, concernant la 

Direction des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico-Technique (DSIRMT). 

 

Elle annule et remplace les délégataires des précédentes délégations. 

 

S’agissant d’une délégation de signature, le Directeur Général peut évoquer toute affaire relevant des 

matières ci-dessous. Le délégataire peut également soumettre au Directeur Général tout dossier relevant 

de son domaine délégué, qui nécessiterait un examen spécifique ou justifierait d’un visa par ses soins.  

 

En cas d’absence des délégataires désignés ci-dessous, les services de la Direction des Soins Infirmiers 

de Rééducation et Médico-Technique peuvent également toujours soumettre une décision urgente à la 

signature du Directeur Général ou du Directeur Général Adjoint.  

 

 

ARTICLE 2 – DELEGATAIRE 

 

Monsieur Philippe ORLIAC, Directeur des soins, Coordonnateur Général des Soins au sein de la 

Direction commune ; 

Madame Sandrine MONDIERE, faisant-fonction Directrice des soins au sein du CHU de Saint-Etienne ; 

Madame Nathalie GOUTEY, Directrice des soins en charge des fonctions de coordonnatrice générale 

des soins du CH de Roanne et de Direction de l’IFSI-IFAS du CH de Roanne. 

 

  

Délégation de signature  

du Directeur Général 
 

SPECIFIQUE A LA DIRECTION DES 

SOINS INFIRMIERS DE REEDUCATION 
ET MEDICO-TECHNIQUE 
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CHU de Saint-Etienne – Décision n° 2024- 113 

 

 

 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA DSIRMT DANS SON ENSEMBLE 

 

Monsieur Philippe ORLIAC reçoit délégation permanente de signature portant sur les domaines 

suivants : 

− toutes correspondances, tous actes et documents administratifs en vue d’assurer la continuité de 

fonctionnement de la Direction des Soins Infirmiers de Rééducation et Médico-Techniques ; 

− la certification du service fait ; 

− les mesures concernant la gestion du personnel non médical déconcentré par la Direction des 

Ressources Humaines et des Relations Sociales y compris les évaluations annuelles et les tableaux 

de service ; 

− les conventions de stages.  

 

En l’absence ou empêchement de Monsieur Philippe ORLIAC, délégation est donnée à l’effet de signer 

les mêmes pièces à : 

- Madame Sandrine MONDIERE, pour le CHU de Saint-Etienne ; 

- Madame Nathalie GOUTEY, pour le CH de Roanne. 

 

Pour le CH de Roanne, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie GOUTEY, délégation 

est donnée à Madame Sandrine COLOTTO-PETASSOU, cadre supérieure de santé adjointe à la 

direction des soins, à l’effet de signer les pièces suivantes : 

− Les conventions de stage en services de soins ; 

− Les fiches relatives aux remplacements des personnels soignants. 

 

 

ARTICLE 4 - DOMAINES EXCLUS DE LA DELEGATION DE SIGNATURE  

 

En dehors des mentions de la présente décision, sont réservés au Directeur Général les actes et 

correspondances engageant le CHU de Saint-Etienne et le CH de Roanne dans leurs relations avec : 

− les autorités gouvernementales, les autorités administratives et judiciaires, les membres du corps 

préfectoral, les élus locaux et nationaux, les autorités universitaires, les directeurs généraux des 

CHU et des directeurs des établissements de santé partenaires ; 

− les présidents des conseils de surveillance ; 

− la presse écrite, audiovisuelle, internet. 

 

 

ARTICLE 5 – EFFET ET PUBLICITE  

 

La présente délégation est notifiée au délégataire et fait l’objet d’une transmission aux directions 

fonctionnelles. 

 

Elle sera portée à la connaissance des Conseils de Surveillance et transmise à MM. les Comptables de 

l’établissement accompagnée du modèle de signature du délégataire. 

 

Elle fera par ailleurs l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département de la 

Loire et sera consultable sur les sites Internet des établissements. Elle sera également affichée sur les 

tableaux d’affichage idoines au CHU de Saint-Etienne et au CH de Roanne. 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le 5 avril 2024 

  

 

 

 

Le Directeur Général, 

 

 

Olivier BOSSARD 
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

ARRÊTÉ N°R30/2024 PORTANT CRÉATION D’HABILITATION
DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la Loire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19, 
L 2223-23 et suivants, R 2223-56 et suivants ;
VU la loi n° 93.23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;
VU la demande de création d’habilitation formulée par Monsieur Stéphane GAY, président,
concernant l’établissement principal de la S.A.S.U. ASSISTANCE FUNÉRAIRE SG (siège social
34 T rue des Gouttes 42490 Fraisses) dénommé POMPES FUNÈBRES ASSISTANCE FUNÉRAIRE
SG sis 48 rue Gambetta à Saint-Étienne, reçue en préfecture le 22 mars 2024 et complétée le
27 mars 2024 ;
VU l’extrait kbis du 7 mars 2024 ;
CONSIDERANT que l'intéressé remplit les conditions requises ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE  1  er   : L’établissement  principal  de  la S.A.S.U.  ASSISTANCE  FUNÉRAIRE  SG (siège
social  34  T  rue  des  Gouttes  42490  Fraisses)  dénommé POMPES  FUNÈBRES  ASSISTANCE
FUNÉRAIRE SG sis 48 rue Gambetta à Saint-Étienne exploité par Monsieur Stéphane GAY est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant et après mise en bière,
 Organisation des obsèques,
 Soins de conservation,
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,

ainsi que des urnes cinéraires,
 Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro d'habilitation est :  24-42-0216
ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est de CINQ ANS.
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire général de la préfecture de la Loire est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Saint-Étienne, le 9 avril 2024

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

SIGNÉ : Dominique SCHUFFENECKER

Standard : 04 77 48 48 48
Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
2 rue Charles de Gaulle CS 12241 – 42022 SAINT-ÉTIENNE Cedex 1

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2024-04-09-00003 - ARRÊTÉ N°R30/2024 PORTANT CRÉATION D�HABILITATION DANS LE

DOMAINE FUNÉRAIRE 8



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00002

Décision n°2024-07-0007 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Montbrison

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00002 - Décision n°2024-07-0007 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Montbrison 9



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00002 - Décision n°2024-07-0007 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Montbrison 10



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00002 - Décision n°2024-07-0007 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Montbrison 11



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00004

Décision n°2024-07-0009 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Saint Etienne 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00004 - Décision n°2024-07-0009 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Etienne 12



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00004 - Décision n°2024-07-0009 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Etienne 13



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00004 - Décision n°2024-07-0009 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Etienne 14



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00006

Décision n°2024-07-0011 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Firminy

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00006 - Décision n°2024-07-0011 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Firminy 15



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00006 - Décision n°2024-07-0011 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Firminy 16



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00006 - Décision n°2024-07-0011 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Firminy 17



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00007

Décision n°2024-07-0012 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Roanne

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00007 - Décision n°2024-07-0012 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Roanne 18



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00007 - Décision n°2024-07-0012 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Roanne 19



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00007 - Décision n°2024-07-0012 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Roanne 20



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00008

Décision n°2024-07-0013 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Saint Chamond

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00008 - Décision n°2024-07-0013 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Chamond 21



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00008 - Décision n°2024-07-0013 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Chamond 22



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00008 - Décision n°2024-07-0013 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Saint Chamond 23



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00009

Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de la CPAM de la Loire site de

Roanne

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00009 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Roanne 24



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00009 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Roanne 25



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00009 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Roanne 26



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00010

Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de la CPAM de la Loire site de

Saint Etienne

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00010 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Saint Etienne 27



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00010 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Saint Etienne 28



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00010 - Décision n°2024-07-0014 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de la CPAM de la Loire site de Saint Etienne 29



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00011

Décision n°2024-07-0016 portant agrément

provisoire des activités ophtalmologiques du

centre de santé Filieris de Tarentaize

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00011 - Décision n°2024-07-0016 portant agrément

provisoire des activités ophtalmologiques du centre de santé Filieris de Tarentaize 30



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00011 - Décision n°2024-07-0016 portant agrément

provisoire des activités ophtalmologiques du centre de santé Filieris de Tarentaize 31



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00011 - Décision n°2024-07-0016 portant agrément

provisoire des activités ophtalmologiques du centre de santé Filieris de Tarentaize 32



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00012

Décision n°2024-07-0017 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de Boën 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00012 - Décision n°2024-07-0017 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Boën 33



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00012 - Décision n°2024-07-0017 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Boën 34



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00012 - Décision n°2024-07-0017 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Boën 35



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00013

Décision n°2024-07-0018 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de Mably

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00013 - Décision n°2024-07-0018 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Mably 36



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00013 - Décision n°2024-07-0018 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Mably 37



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00013 - Décision n°2024-07-0018 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Mably 38



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00014

Décision n°2024-07-0019 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de Savigneux 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00014 - Décision n°2024-07-0019 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Savigneux 39



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00014 - Décision n°2024-07-0019 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Savigneux 40



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00014 - Décision n°2024-07-0019 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Savigneux 41



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00015

Décision n°2024-07-0020 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire du Marais 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00015 - Décision n°2024-07-0020 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire du Marais 42



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00015 - Décision n°2024-07-0020 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire du Marais 43



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00015 - Décision n°2024-07-0020 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire du Marais 44



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00016

Décision n°2024-07-0021 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de

santé dentaire de Roanne 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00016 - Décision n°2024-07-0021 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Roanne 45



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00016 - Décision n°2024-07-0021 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Roanne 46



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00016 - Décision n°2024-07-0021 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre de santé dentaire de Roanne 47



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00003

Décision n°2024-07-008 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Charlieu

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00003 - Décision n°2024-07-008 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Charlieu 48



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00003 - Décision n°2024-07-008 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Charlieu 49



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00003 - Décision n°2024-07-008 portant agrément

provisoire  des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Charlieu 50



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

42-2024-03-13-00005

Décision n°202407-0010 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre

dentaire mutualiste de Feurs 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00005 - Décision n°202407-0010 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Feurs 51



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00005 - Décision n°202407-0010 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Feurs 52



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 42-2024-03-13-00005 - Décision n°202407-0010 portant agrément

provisoire des activités dentaires du centre dentaire mutualiste de Feurs 53


